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sa lettre du 8 jem%er (S/@26), le représentant ps -dela 

s de l<Or@niaatS.on des Na$iona Unies quaW3.e son 
R&kblîqw de Chypre ec pazsuit en îndfquwt au Gouv 
devrait ou,? devrait pa8 faire pour rati.&re les d&sirs du Gouve 
C 5tChypre m~tunEtatve,ssal. 

. Faut-il rappeler & 
'prot@%orat turc? Ii 
*de @zimntieA pe deréduIre~pey~lud&endantet 
de lrorganisation @x Natlcns Unles au rang de territoire sous tutelle, et, de plus, 
en faire la vict d'une attaque milita:re de $a Turquie c celle-ci prétend 

'le faire pour imposer sa vclonté par la force. Pareille int 
thnt celuI. en opposition flagrante avec les obligations fo 

ckkoulent de la Charte, ne pmrrait avoir pour &et que de le rendre nul 
le préVoit exI>ress&ent la Charte. 

us les autres Etats res de ~~Ogy@nisation des 
ouveraineté, B l*intégrïté territoriale et B L*in$ 

e Q tous les !4mib=s de respecter. Ce droit cet recormg Fgr Ta 
ion adoptée le 4 mars 1964 pw &e Conseil de e&urité au sujet de C&pm3 

Qt il a &tb consacré t3ems iguTté par la résolution de liAsseatblée g&We. 
du l8 déc relf%j. I 

En co1?8équence, une %z@rvention par la force contre Chypre,au sujet de 
tiens qui relhent de sa jurldlctlon intérieure constituerait une vlolkon 

de la Charte et du droit international moderne, ainsi que des d 
'Eus ionnées des Iationa Unies. 
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outra 8c2l c8r8c~r6 aet 
Imce coBtre la 

paslaforce. Telle eet la raison fo 
Lent Chypre dan13 on 6tat ango 

n cl.8 fliviser 1’ 
‘et pychologip~ 

elnple de Chypre. 

turc 5’errt assidûnmt efYorc6 dtinteaeifier La divhioa et corlflits dan6 l'ile. 

ifiwtation de cette polït%que a BM l’oppoa%tioU qstimatiqtae dee 

dirigeaots chypriote8 turcs, iuspirk par *a, B toutes lès meswe conetructivee 

885 en oame par le gouvernement et la For& des Nations Uniee char&e au 

maintien de la paix iA Chypre pour ratan& la paix et.uMt situation normale. 

Les sure8 d'apaisement et de normalisation annoncéea x.&&nt par l.e 

FrWdent, l%rchev&w 06, en vue de dauire les teaeioas et ae cr6er un 

cl.imt de conciliat$on, bien a&ueil.l%es par la Force et notdes avec 

cembre 1967 (S/82&6); ces mesureS, y  r8tisf8ctAoa votre rapport du 8 

d6cl~s-vous , . . . “SOUt ce qu’il y 8 eU dt phW pn3tEItteUr depI&? 

loagtap dans le problt5 de Chypre et . . . pourraient bien coustitrier une base 

encourageaute pour de nouveaux progrh". Ie'rapport obsekve &&eux?ut que 

"llattitude souNouueuse aes dirigeants n'a p& Btd adopt8e par 1'eastible de IJB 

population chyp&ote turque des diietricte de Limassoi et de Paphos, qui a 

m8nifefd 6oa 6 nt.et sa satisfact%on devant le6 mesures atapaisei=z~". 

Or, l'attitude de la Turquie à cet dgard a Csgalement dl& &gative. Car c'-~A 

' à la conciliation qutimplique ce retour B une situation normale et qui c:zi:it 

comme telle b l'ictigration que le. lhrquîe saoppose cat&ori 

En apprenant que le Gouvernement chypriote allait hxuxlre 1'apPUcatiW m 

me~uref~ en question B l'ensemble de l%e et que le c iqd officiel Èk ce 

rujet al.la%t être publie prochainement, le Gouvernement turc a Vive~nt 6 

/ . . . 



Il ar ht dcipbbd 8 Chypre, le .27 ddctgbre, deux ha@4 fonctio 
sf'in de.c$+r une. pr&endue ' 
3?+3.liste que cette &&40~. 

~i8t~~tiOtl ~Otii?lQ~~tUI'C&~ & b-k ,si PHl 

iste pu&a'être, etie a Btd prise dans, 
lttitentiQn de cQntrgcsxrer ~s~iivkures de @+ficat$& ainsi que'd'entraver 

, 

les bons offices du Secr&gire g&&rsl; ii st&git en o&re manifestement d'un '. 
acte de prowcatlion visant ~'entr&ner le partiti&$e l*%e.' 

Mal@ l.tab&dance d'explications verbeuses fournies,i Anharai et auxquelles 
Ont fatt Bcho les dirigesnts' de'la comtynkeut6 chypriote turque, le Gouvsrnement 
tùrc n'a pas pu se dissocier du rôle gênant de com&ice d'une mesure qui n'a que 
trop clairement rd-&6 ses objectifs sdparatistes en ce q$ concerue Chywe. Mtis, I 
la Partition ou tout.autre projet sdparatiste, qu'il soit bsptisd "f&drstion" 
où de twt autre terme, est totale rit inacceptable pour le peuple chypriote et 
seri Bner@wGtent repoussi5i èhygzre a t%§ de toua temps et restera Une et 
indrWisibl~, 

c. 

Il-contient èn outre de considtker comme un sigue encour ant et tteur 
le fait que la masse de la communeut chypriote turque est dgalemsnt hostile B 
toute idde de partition bu de s6psreticn. Les chypriotesturcssont par ailleurs 
fort contzcients des co&quences d6saatreuses qu'auFait in6Viteblement pour 
Chypre et toute se population, sous forw d'une guerre ~rp&uel.le, Me telle 
dvolution de 16 situation. Tout comme les Chypriotes grecs, ils sspirent en effet 

a la pajix et à ltharmonie dont l"ile e bt6 privde par le force, ces 
derr&res an&es, du f&lt de llintervention ext6rieure. C VOLIS le llQt82 
dans Votre rapport (S/Tlgl), "un certain nombre d'indices . . . montrent que tant 
les Wpriotes grecs que les Chypriotes turcs souhaitent de plus en plus 

nt un retour & une situation nome et une solution du probl&me de 
1443). C'est dans cet esprit que le Gouvernement chypriote mst 

snoeuweunilat I depuis le 12 jazwier 1968, les nouvelles memres de 
pacification et isation. En outre, corsne 1's d6clar6 le R&ident de 
la R%ubl.ique le 14 janvier ~68 (S,&338), ici Gouvernement a entrepris le 
r&kction d'uns chazte des droits de la c-eut4 turque qui sera prot6g6e w  

IA coQetitutioQ. 

n 
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